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Les Français... Tous propriétaires !

Giscard avait introduit dans son baratin Ã©lectoral, la suggestion :            « Tous les FranÃ§ais propriÃ©taires ! »
C'Ã©tait            allÃ©chant. Et il dÃ©bitait un blablabla selon lequel, s'il            Ã©tait rÃ©Ã©lu, les facilitÃ©s
s'ouvriraient            pour que chacun de nous accÃ¨de Ã  la propriÃ©tÃ©            de son deux piÃ¨ces kitchenette et
mÃªme, Ã  celle            de sa rÃ©sidence secondaire.
 Tout Ã§a c'Ã©tait royalement bidon. Voici la pÃ©nible            rÃ©alitÃ© : un dÃ©cret du 14 avril 1981 augmente les 
          tarifs des notaires, lesquels n'avaient guÃ¨re besoin de cette            manne puisque leurs honoraires sont, non
pas fixes comme de vulgaires            salaires, mais indexÃ©s sur le coût de la vie et mÃªme            mieux, puisqu'ils
sont bÃ©nÃ©ficiaires d'un pourcentage            sur l'objet de la transaction.
 Ce sont prÃ©cisÃ©ment ces pourcentages qui sont majorÃ©s   ; alors que « Le Point » et des organes syndicaux
ont rÃ©vÃ©lÃ©,            l'an passÃ©, que des notaires gagnaient 700 000,00 F par mois   !
 L'acquÃ©reur d'un important immeuble d'un million de francs paiera            1 % Ã  son notaire (majoration de 3,26
%).
 Le candidat Ã  la propriÃ©tÃ© d'un modeste lot de            100 000 F paiera non pas 1 %, ni 1,5, ni 2 %, ni mÃªme
2,26 % comme            auparavant, mais bien 2,56 %, c'est-Ã -dire une augmentation giscardienne            de 11,82
%. Le modeste supporte un taux quatre fois plus Ã©levÃ©            que le riche ! On voit par ce dÃ©tail,
malheureusement incontestable,            que le gazouillis du croqueur de diamants, n'avait rien Ã  voir            avec le
dÃ©cret qu'il signait en coulisse.
 Il reste aux remplaÃ§ants Ã  renverser la vapeur : 1 % pour            les pauvres, 5 % pour les riches acquÃ©reurs et
exonÃ©ration            totale des petits hÃ©ritages, crÃ©ation d'un barÃ¨me            vraiment progressif, surtaxe pour
l'hÃ©ritage Ã©chouant            Ã  un individu dÃ©jÃ  fortunÃ©, propositions            de 75 % des notaires
eux-mÃªmes, ainsi que nous le signale «            informations notariales » (B.P. 5, 19230 Pompadour).
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